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Ouverture de
[a séance

Province de Québec
Municipatlté de Saint-Ferréot-tes-Neiges

PROCÈS.VERBAL DE LA SÉRNC¡ EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DE LA
MUNICIPAL|TÉ DE SAINT.FERRÉOL-LES-NEIGES, TENUE DANS LA SALLE DES

oÉLlgÉRArtoNs, L'HôTEL DE vtLLE, 33, RUE DE L'ÉGLlsE, LE 15 MAI 2017, À
16H30, SOUS LA PRÉSIDENCE DE MADAME PARISE CORMIER, MAIRESSE.

Sont présents : Mesdames Loulse Thouin et Parise Cormier et messieurs Léopotd
Michet, Robert Paquet et Robert Pitote.

lnvité : Monsieur François Drouin, directeur générat.

Absents avec motlvatlon : Monsieur Mark Cardwettet monsieur Réjean Morency.

Secrétaire d'assem btée : Monsieur Martin Leith, secrétalre-trésorier.

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assemblée est
déctarée régulièrement constituée par [a présidente.

ltest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu ;

Que tes conseitlers munlcipaux acceptent l'avis de convocatlon, tetque rédigé.

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumis au

règlement sur les ptans d'implantatlon et d'intégration architecturale;

Attendu que ces demandes rencontrent [es objectlfs et les critères du règtement sur [e
PIIA;

Attendu que les demandes respectent les dispositions du règlement de zonage #1-5-

674;

Attendu que [e comité consuttatif d'urbanisme a soumis, le 9 mai 2017, des
recommandations favorables à ces demandes de permis;

En conséquence :

ltest proposé par monsieur Robert Pltote et unanimement résolu ;

Que les conseitters muntcipaux acceptent les recommandations du comité consuttatif
d'urbanisme d'accorder un permis de construction pour les projets suivants :

3367, avenue Royale

392, chemin des Trois-
Castors

l-84, rue de [a Friche

2149, avenue Royate

l-861, avenue Royale

84, rue de Coubertin

Adresse

Agrandissement de [a galerie
d'une résidence u nifamitiate

isotée

Construction d'une résidence
unifamitiale iso[ée

Construction d'une gaterie à
l'arrière d'une résidence

unifamilia[e isotée

Demande modification au ptan
de construction

Demande de modification au
ptan de construction

Agrandissement d'une
résidence u nifa miliale isolée

Type de demande

#t7-74

#L7-72

#I7-7L

#77-70

#L7-68

#L7-67

Recommandations
ccu

Rês. #t7-142
Avis de
convocation

Rés. #L7-L43
Permls PllA
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Rés. #I7-!44
Permis PllA
refusés

Rés. #17-145
Pubtication -
Habiter La

Côte-de-
Beaupré

Rés. #I7-L46
Formation
comlté
sétection
embauche du
contremaître
aux travaux
publics

26, rue Bérubé Agrandissement d'une
résidence u nifamiliate lsotée

#17-75

Des conditions particulières sont exigées pour les permis suivants :

o 21'49, avenue Royale : sous réserve que [e garde-corps de [a galerie soit peint
d'une couteur identique à cetui ittustré sur tã ptan du sARp appiouvé.o 1'84, rue de [a Friche : sous réserve que ['alre de déboisement soit timitée à 2 m
au pourtour de [a construction projetée.

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumis au
règtement sur les ptans d'imptantation et d'intégration urchitecturatej

Attendu que [e comité consuttatif d'urbanisme a soumis, te 9 mai 2OL7 des
recommandations défavorables à ces demandes de permis;

En conséquence :

ltest proposé par monsieur Léopotd Michetet unanimement résotu ;

Que les conseitlers municipaux refusent d'accorder un permis de construction pour [es
projets sulvants :

l-51-, rue de [a Cavée

22, rue du Petit-Bourg

Adresse

Ajout d'un écran architecturat sur
la façade d'une résidence

unifamitlate jumetée

Construction d'un bâtiment
complémentaire pour une

résidence u nifamitiale isotée

Type de demande

#L7-73

#L7-69

Recommandations
ccu

Les motifs de refus sont les sulvants:

22, rue du Petit-Bourg :

o La toiture du bâtiment projeté ne s'intègre pas à cette du bâtiment
prlncipat;

o La demande ne rencontre pas tes objectifs et les critères du règlement
sur les PllA.

l-51-, rue de [a Cavée : La demande ne rencontre pas les objectifs et les critères
du règtement sur les PllA.

ltest proposé par monsleur Robert paquet et unanimement résolu ;

Que [a municipallté fasse paraître 1- page dans [a pubtication spéciate de TC Médias
"Habiter [a côte-de-Beaupré" au montait de i. 360 $ (taxes en sus).

l[est proposé par monsleur Léopotd Michetet unanimement résolu ;

Que les consei[ters municipaux forment un comité de sélection pour l'engagement
d'un contremaître aux travaux pubtics et que ce comité soit constitue OeípËirãnn",
suivantes :

r Monsieur Françols Drouin, directeur générat,
. Monsieur Martin Lelth, secrétaire_trésorier,
. Madame Parise Cormier, mairesse
. Monsieur Denls Lachance, de [a firme MNG Conseit.

a

a
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Période de
questions

Fin de [a

séance

La période de questions débute à L6 h 37 et se termine à L6 h 44.

Levée de [a séance à ]-6 heu

Parise Corm

Martin Le secrétaire-trésorier

\

L75


